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 n° 269 954 du 17 mars 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-P. DE BUISSERET 

Rue Saint-Quentin 3 

1000 BRUXELLES 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 janvier 2021, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

23 octobre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 31 janvier 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 28 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. QUESTIAUX loco Me M.-P. DE BUISSERET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. Le requérant déclare être arrivé sur le territoire le 6 juin 2010. Il a introduit vainement diverses 

procédures afin d’y obtenir un titre de séjour et s’est vu délivrer plusieurs ordre de quitter le territoire 

auxquels il n’a pas donné suite.  

 

2. Le 13 août 2019, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 23 octobre 2020, la partie défenderesse 

déclare cette demande irrecevable. Cette décision est, en substance, motivée par le constat que les 

éléments invoqués par le requérant ne constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9bis de la loi précitée. Il s’agit de l’acte attaqué. 
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II. Objet du recours 

 

3. Le requérant demande au Conseil de suspendre et d’annuler la décision attaquée.  

 

III. Premier moyen 

 

III.1. Thèse du requérant  

 

4. Le requérant prend un premier moyen de la violation « des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de 

l’article 6.4 de la directive 2008/115 relative aux normes et procédures communes applicables dans les 

Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; de l’erreur manifeste 

d’appréciation ; du principe de sécurité juridique ».  

 

5.1. Dans une première branche, il reproche à la première décision attaquée de n’avoir pas examiné le 

caractère « charitable, humanitaire ou autre » au sens de l’article 6.4 de la directive 2008/115 précitée, 

dès lors qu’elle rejette l’ensemble des éléments humanitaires invoqués par le requérant dans sa 

demande d’autorisation de séjour au motif que le requérant devrait faire valoir ces éléments via les 

postes consulaires compétents dans son pays d’origine.  

 

Il expose que « cette analyse, et partant les décisions entreprises, sont incompatibles avec l’article 6.4 

de la directive 2008/115 ; [que] l’article 2.1 de la directive 2008/115 limite son champ d’application « aux 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d'un Etat membre » ; [qu’] il en résulte 

que l’examen des motifs charitables, humanitaires ou autres doit nécessairement s’opérer alors que 

l’étranger est en séjour irrégulier, sous peine de vider l’article 6.4 de la directive de son contenu ; [que] 

conditionner cet examen à un retour au pays d’origine, ou à l’existence de circonstances 

exceptionnelles rendant particulièrement difficile ou impossible le retour au pays d’origine, est contraire 

à l’article 6.4 de la directive qui ne permet pas d’exclure a priori les éléments invoqués par le requérant 

à l’appui de sa demande d’autorisation au séjour au motif qu’il ne démontre pas de circonstances 

exceptionnelles ». 

 

5.2. Dans une seconde branche, il expose qu’il « doit bénéficier, lors du traitement de sa demande 

d’autorisation au séjour, des garanties contenues dans les principes généraux de droit de l’Union, en ce 

compris le principe de sécurité juridique […] ; [que] la décision entreprise ne permet pas de comprendre 

quels sont les critères charitables, humanitaires ou autres dont fait application la partie adverse dans le 

cadre de l'application de l’article 9bis de la loi ; [qu’] en particulier, dans le cas d’espèce, la décision 

entreprise ne permet pas de comprendre que les éléments avancés par le requérant (Situation de 

handicap nécessitant des soins de santé, long séjour, intégration, existence d’un réseau de relation, 

volonté de travail, absence de contact avec le pays d’origine quitté il y a plus de dix ans) ne relèvent pas 

des critères « charitables, humanitaires ou autres » de l’article 6.4 de la directive ; [que] le fait que 

l’article 6.4 de la directive laisse une marge de manœuvre certaine aux Etats ne permet pas à ceux-ci 

de faire preuve d’arbitraire en appliquant ladite disposition ». 

 

III.2. Appréciation 

 

6. Quant aux deux branches réunies, il convient de préciser que l'article 6.4. de la directive 2008/115/CE 

ne régit pas les conditions ou les modalités d'introduction d'une demande d'autorisation de séjour. Cette 

disposition a pour seul objet d'autoriser une exception à l'obligation prescrite aux Etats membres par 

l'article 6.1. de la même directive, de prendre une décision de retour à l'encontre de tout ressortissant 

d'un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire. Elle ouvre aux Etats membres une faculté mais ne 

leur impose aucune obligation et ne crée pas de droit dont un particulier peut se prévaloir (en ce sens, 

C.E., 17 juin 2020, ordonnance n°13.732). La partie défenderesse n’était, par conséquent, pas tenue de 

faire application de cette disposition et n’était pas tenue de motiver sa décision au regard de critères qui 

ne s’imposent pas à elle. En ne le faisant pas, elle n’a commis aucune erreur d’appréciation et n’a 

nullement porté atteinte à la sécurité juridique. 

 

Le moyen manque en droit. 
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IV. Deuxième moyen 

 

IV.1. Thèse du requérant 

 

7. Le requérant prend un deuxième moyen de la violation : « de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, notamment ses articles 9 

bis et 62 ».  

 

8.1. Dans une première branche, il soutient que la décision ne permet pas de comprendre pourquoi sa 

situation médicale ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. Il estime avoir démontré à 

suffisance la gravité de sa situation médicale ainsi que la situation problématique de l’accès aux soins 

en Guinée. Il rappelle avoir subi un traumatisme en Guinée qui a nécessité une opération avec le 

placement de six vis dans la colonne vertébrale. Il souligne avoir déposé de nombreux documents 

médicaux démontrant la continuité des soins médicaux. Concernant les soins en Guinée, il rappelle 

avoir fait état, dans sa demande, de rapports dont il ressort que les infrastructures médicales en Guinée 

sont dans un état lamentable, qu’il y a des problèmes de disponibilité des médicaments et que presque 

personne n’est couvert par une assurance publique ou privée. Il estime avoir démontré à suffisance qu’il 

ne pourrait pas avoir accès aux traitements dont il a besoin car ceux-ci sont nombreux et représentent 

un budget non négligeable. Il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir perçu l’ampleur de sa 

situation médicale et d’avoir considéré son argument médical comme mineur alors qu’il s’agit de 

l’argument principal.  

 

8.2. Dans une deuxième branche, il rappelle avoir invoqué plusieurs éléments d’ordre médical et d'ordre 

social et affectif. Ses problèmes de santé et leurs conséquences en terme de douleur et de lourdeur des 

soins médicaux, font que les liens sociaux et affectifs noués en Belgique sont d’autant plus importants 

car cela lui permet de surmonter les difficultés du quotidien. Ces éléments pris dans leur ensemble 

relèvent de la vie privée que le requérant mène en Belgique. Il y a une corrélation importante entre 

l’élément intégration et vie sociale et l’élément médical. Or, il reproche à la partie défenderesse d’avoir 

examiné chaque élément isolément, en diminuant ainsi leur portée, sans examiner globalement sa 

situation.  

 

IV.2. Appréciation  

 

9.1.1. Quant à la première branche, le Conseil rappelle que dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, le Ministre ou son délégué dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le 

Conseil ne peut se substituer. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée fait apparaitre que la 

partie défenderesse a tenu compte des éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du 

requérant. Elle a ainsi pris en considération les problèmes médicaux du requérant, l’absence alléguée 

de traitement adéquat en Guinée, sa volonté de travailler, son intégration en Belgique et le respect des 

articles 3 et 8 de la CEDH. Pour chaque élément, la partie défenderesse a expliqué, de manière claire et 

circonstanciée, pourquoi elle estime que ces éléments ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire des circonstances 

qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour dans le pays d’origine pour y lever 

l’autorisation de séjour par voie normale. Elle expose dès lors de manière suffisante et adéquate 

pourquoi la partie défenderesse ne fait pas usage de son pouvoir discrétionnaire pour autoriser le 

requérant à introduire sa demande d’autorisation de séjour sur le territoire belge. Le requérant ne 

démontre pas que cette motivation serait entachée d’une erreur manifeste d’appréciation. Cette 

motivation n’est d’ailleurs pas valablement remise en cause par le requérant qui semble vouloir amener 

le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce pour quoi il est sans compétence. 

 

9.1.2. S’agissant en particulier de la santé du requérant, il ressort de la lecture de la décision attaquée 

que cet élément a été pris en considération par la partie défenderesse, laquelle explique de façon 

adéquate pour quelle raison il ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. Si le requérant fait état 

de ses problèmes médicaux et produit des documents pour en attester, il ne fait pas état d’une 

incapacité physique de voyager. De même, les défaillances du système de santé guinéen décrites de 

façon générale par le requérant ne sont pas de nature à établir qu’il est impossible ou particulièrement 

difficile pour lui de se rendre temporairement dans son pays d’origine pour y solliciter l’autorisation 

requise. Partant, le requérant ne démontre pas que la motivation de la décision attaquée sur ce point 

serait déraisonnable ou entachée d’une erreur manifeste d’appréciation.  
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9.2. S’agissant de la deuxième branche, en mentionnant dans l’acte litigieux que « Les éléments 

invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour 

lesquelles chacun d’entre eux ne constitue pas une pareille circonstance, la partie défenderesse montre 

qu’elle a procédé à un examen à la fois global et circonstancié de tous les éléments présentés par le 

requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. Ce faisant, elle a fait une application 

correcte de sa compétence discrétionnaire et expose de manière suffisante et adéquate le 

raisonnement qu’elle a suivi. La circonstance que le requérant ne partage pas son analyse ne suffit pas 

à démontrer que la partie défenderesse aurait méconnu les dispositions visées dans le moyen.    

 

Le moyen n’est pas fondé. 

 

V. Troisième moyen 

 

V.1. Thèse du requérant 

 

10. Le requérant prend un troisième moyen de la violation : « de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme ; de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 

notamment de ses articles 2 et 3 ; de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».  

 

11. Il insiste sur son réseau de relations sociales et affectives nouées en Belgique depuis dix ans ainsi 

que sur son importance au quotidien en tant que personne vulnérable. Il reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir effectué un examen correct de la proportionnalité de la décision attaquée. 

En renvoyant à la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme, le requérant affirme 

que l’application, en l’espèce, de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

(CEDH) ne fait aucun doute. Il rappelle que cette disposition impose aux Etats membres de prendre des 

mesures positives afin d’en assurer le respect. Il affirme que l’obliger « à retourner et à séjourner dans 

son pays d’origine durant de nombreux mois, ce qui interromprait son traitement et le priverait des 

soutiens qu’il a en Belgique alors qu’il n’a plus de liens avec son pays d’origine quitté il y a plus de dix 

ans, serait totalement disproportionné et par conséquent contraire à l’article 8 CEDH ». Il estime que 

l’ingérence dans sa vie privée et familiale ne poursuit aucun des buts légitimes énoncés à l’article 8, § 2, 

de la CEDH et qu’elle est d’autant plus grande que la loi du 15 décembre 1980 n’impose aucun délai de 

traitement d’une demande de visa humanitaire.  

 

V.2. Appréciation  

 

12.1. L’article 8 de la CEDH ne s’oppose pas à ce que les Etats parties fixent des conditions pour 

l’entrée des étrangers sur leur territoire. S’agissant, en particulier d’une première admission sur le 

territoire, ce qui est le cas du requérant, qui se trouve irrégulièrement sur le territoire depuis de 

nombreuses années, nonobstant plusieurs ordres de quitter le territoire, la décision attaquée ne peut 

pas s'analyser en une ingérence dans sa vie privée et familiale au sens du paragraphe deux de l’article 

8 précité. Toutefois, même en l’absence d’une telle ingérence, cet article peut engendrer des obligations 

positives inhérentes à un "respect" effectif de la vie privée et familiale. Il s’impose, ainsi, aux Etats 

parties de tenir compte d’un juste équilibre à ménager entre les intérêts concurrents de l’individu et de la 

société dans son ensemble; l’Etat jouissant sur ce point d’une certaine marge d’appréciation (V. 

notamment Cour eur.DH, arrêt Gül c. Suisse du 19 février 1996, §38 ; Ahmut c. Pays-Bas, 28 novembre 

1996, § 63).   

 

12.2. En l’espèce, il ressort de la lecture de la décision attaquée que la partie défenderesse a veillé au 

respect de cette disposition et qu’elle a procédé à cette mise en balance des intérêts en présence. A cet 

égard, le requérant ne démontre pas qu’il mène une vie familiale effective en Belgique. Concernant ses 

relations privées, s’il déclare qu’elles sont nombreuses et lui apportent un soutien pour supporter sa 

situation médicale, ses déclarations demeurent vagues quant à la nature et à l’intensité de ces relations 

privées. Partant, la partie défenderesse a pu, sans violer les obligations qui lui incombent sous l’angle 

de l’article 8 de la CEDH, considérer que l’obligation de retourner dans son pays d’origine pour y 

demander l’autorisation requise n’entraine pas une atteinte disproportionnée à la vie privée et familiale 

du requérant, eu égard à l’objectif de contrôle de l’immigration poursuivi par le législateur en imposant, 

notamment, qu’une demande d’autorisation de séjour soit, en règle, introduite avant d’entrer sur le 

territoire.  
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13. Quant au grief relatif au délai de traitement d’une demande de visa humanitaire, le requérant  

invoque un « délai de +/- 7mois », sans indiquer en quoi un tel délai serait concrètement de nature à  

porter une atteinte disproportionnée à sa vie privée. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit pas en quoi 

l’invocation d’un tel délai serait de nature à modifier les constats qui précèdent.   

 

Le moyen n’est pas fondé. 

 

VI. Quatrième moyen 

 

 VI.1. Thèse du requérant 

 

14. Le requérant prend un quatrième moyen de la violation « de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’homme ; de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 

notamment de ses articles 2 et 3 : de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».  

 

15. Il rappelle la gravité de l’intervention chirurgicale qu’il a subie à la colonne vertébrale, le caractère 

continu des soins qui lui sont prodigués, la quantité importante de médicaments prise en continu depuis 

plusieurs années dont des antidouleurs puissants ainsi que les problèmes d’accès aux soins en Guinée. 

Il soutient qu’il serait inhumain de l’obliger à retourner dans son pays d’origine et d’y vivre de nombreux 

mois durant lesquels son traitement médical sera interrompu, entraînant une souffrance insupportable.   

 

VI.2. Appréciation  

 

16. Il ressort de deux notes présentes au dossier administratif (du 13 octobre 2020 et du 25 novembre 

2020) que le requérant a déjà introduit des demandes d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur 

la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 en 2013 et 2014, lesquelles se sont clôturées 

négativement. La note du 25 novembre 2020 relève notamment que « [L]’avis médical du médecin 

conseil en date du 13.06.2014 ne montre apparemment pas que la personne concernée souffre d’une 

affection qui présente un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique, ni d’une affection qui 

présente un risque réel de traitement inhumain ou dégradant s’il n’existe pas de traitement dans le pays 

d’origine ou le pays où elle réside ». A défaut pour le requérant d’établir que sa situation aurait 

significativement évolué, la partie défenderesse a, dès lors, pu, sans violer les dispositions visées dans 

le moyen, conclure que les éléments relatifs à sa santé ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle rendant son retour impossible ou particulièrement difficile.  

 

17. Le requérant fait, par ailleurs, état de défaillances dans le système de santé guinéen de façon 

générale en renvoyant à des articles de presse. Il ne démontre cependant pas qu’il ne pourrait pas 

personnellement être pris en charge médicalement dès son arrivée dans son pays d’origine, de façon à 

garantir la continuité des soins. De plus, il ne démontre pas son impossibilité d’obtenir de l’aide auprès 

de membres de sa famille ou d’amis le temps d’un séjour temporaire au pays d’origine.  

 

Le moyen est non fondé. 

 

 VII. Débats succincts 

 

18. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

19. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mars deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. S. BODART, premier président,  

 

 Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 

 

 


